
✂---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Coupon à retourner avec le chèque.

Nom, Prénom ou Raison sociale et SIREN:________________________________________________________
Adresse:__________________________________________________________________________________________
Email:_____________________________________________________________________________________________

Je donne:    30€(Coût réel 10,20€).   50€(Coût réel 17€).   150€(Coût réel 50€).    Autre __________€

   Je deviens parrain d’une classe en faisant un don mensuel
   Je fais un don ponctuel 
 

   Je souhaite recevoir la gazette mensuelle de l’école par courriel
   Je souhaite recevoir un reçu fiscal

Adresse à laquelle envoyer le chèque:

AIEB - DONS
6, rue du presbytère 
64110 Gelos

         La Chanterie Saint-Joseph vous remercie de votre soutien ! 
                     lachanteriestjoseph64.com - Tel 06 41 68 46 70 - amischanterie@gmail.com

DON PAR CHÈQUE
Vous pouvez aider au développement de l’école en faisant un don.

IMPORTANT: Votre don vous donne droit à une réduction fiscale

La Chanterie Saint-Joseph est portée par l’association AIEB (Association pour l’Instruction des Enfants du Béarn), association à
but non lucratif (loi 1901), habilitée à recevoir des dons.

NOUVEAU!
Pour tout don mensuel, devenez parrain d’une classe, 

et recevez des lettres de la part des enfants !
Les dons par chèque doivent être faits à l’ordre de l’AIEB à retourner, avec le coupon, à l’adresse ci-dessous.

Vous êtes un particulier ?
Vous pouvez bénéficier d’une réduction d'impôt 
égale à 66% du montant de votre don, dans la 
limite de 20% de votre revenu imposable. 

Par exemple: 

Un don de 150€ vous coûtera 50€. 
Un don de 300€ vous coûtera 99€.
Un don de 500€ vous coûtera 165€.

Vous êtes une entreprise?
Vous pouvez bénéficier d’une réduction 
d'impôt égale à 60% du montant de votre don,
dans la limite de 0,50% du chiffre d'affaires,
un éventuel excédent pouvant être reporté 
sur les 5 années suivantes.

Un don de 1,000€ vous coûtera 400€.
Un don de 5,000€ vous coûtera 2,000€.

Demandez votre reçu fiscal.

mailto:amischanterie@gmail.com

